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Pour quels motifs avez-vous choisi de devenir 
psychothérapeute ?
Une crise personnelle dans un premier temps 
puis un rêve qui m’a bouleversé et qui m’a pous-
sé à me rendre aux conférences publiques au 
C. G. Jung-Institut Küsnacht. L’argument décisif 
a été la conférence concernant l’alchimie. Elle 
m’a tellement fascinée que j’ai décidé d’y étudier.

Quel est votre parcours professionnel ?
J’ai d’abord étudié la gestion d’entreprise à l’uni-
versité de St-Galle. Mais pas parce que je le vou-
lais. J’aurais préféré étudier la médecine. Mais ça 
aurait impliqué de continuer à vivre chez mes 
parents, ce que je ne pouvais plus m’imaginer. 
À St-Galle, j’étais indépendante et je vivais ma 
vie comme je l’entendais. Étudier la gestion d’en-
treprise m’a permis de développer mon côté ra-
tionnel. En tant que personne à la fibre musicale, 
ce fut un processus psychologique primordial. 
Même pour mener un cabinet !

Travaillez-vous comme psychothérapeute 
indépendante dans votre propre cabinet ?
Oui, dans un cabinet indépendant.

Outre votre métier de psychothérapeute, exercez-
vous un autre métier ou une autre activité ?
Oui. Compte tenu de mes études en gestion d’en-
treprise, j’ai la possibilité, depuis une quinzaine 
d’années, d’enseigner dans une haute école spé-
cialisée des modules dans lesquels j’ai pu com-
biner la psychologie avec la gestion d’entreprise. 
Les capacités à mener et avant tout à se mener 
soi-même ont énormément de points communs 
avec la psychologie  : quel plaisir de pouvoir 
transmettre l’union intérieure de mes propres 
contraires, la gestion d’entreprise et la psycho-
logie, en étant enseignante dans une haute école 
spécialisée en gestion d’entreprise  ! Même après 
15 ans, ce métier me passionne toujours autant 
et j’ai l’occasion de suivre l’évolution des étudiants 
tout au long des trois semestres, tout comme 
en psychothérapie. Je travaille à côté également 
comme coach/conseillère en entreprise, ce qui 
me permet d’atteindre un public cible qui consi-
dère la psychologie d’un œil plutôt critique, et 
également en tant que professeure de méditation.

Quelles sont vos spécialisations ?
Je me suis tout d’abord spécialisée en fonction 
des patients qui m’ont été adressés par les mé-

decins généralistes. Il s’agissait avant tout de 
personnes qui souffraient de peurs, de phobies, 
de dépressions et de légers troubles obsession-
nels. Dernièrement, j’ai de plus en plus à faire 
avec des personnes qui présentent des troubles 
issus du spectre de l’autisme et d’Asperger et 
j’aimerais approfondir mes connaissances à ce 
sujet.

Votre situation professionnelle vous plaît-elle ?
Oui et non ! Je trouve que nous avons fait depuis 
de nombreuses années de grands progrès pour 
la profession de psychothérapeute grâce à l’enga-
gement uni de toutes les associations psycholo-
giques. Mais pour être honnête, cela me dérange 
qu’en tant que psychothérapeute indépendante 
avec plus de 25 ans d’expérience et une excellente 
collaboration avec des médecins de famille, des 
psychiatres et des naturopathes, je doive rédiger 
un rapport après 30 heures, qui doit en outre être 
«  approuvé  » par un ou une psychiatre. Même 
si je suis extrêmement reconnaissante pour la 
collaboration avec « ma » psychiatre ! Notre col-
laboration ne s’écroulerait pas, même sans le mo-
dèle de la prescription. Il est souvent très utile de 
demander l’avis d’un psychiatre au début d’une 
psychothérapie. Quatre yeux voient mieux que 
deux ! Mais ce qui compte vraiment, c’est notre 
échange. Nous apprenons l’une de l’autre et élar-
gissons notre horizon.

Vous aimeriez que les choses changent ?
Oui. Moins de travail administratif  ! Tous les 
services, autorités, médecins et institutions avec 
lesquels je travaille me demandent un rapport 
(parfois tous les deux mois), ce qui prend énor-
mément de temps. Un peu plus de bon sens et 
de confiance dans le processus psychique des pa-
tients ne feraient pas de mal.

Avez-vous un souhait que vous aimeriez 
transmettre à l’ASP ?
Continuez, vous faites du bon boulot !

Vous sentez-vous défendue et appréciée dans 
votre association professionnelle qu’est l’ASP ?
Oui  ! En suivant jusqu’à présent l’engagement 
politique de l’ASP avec les autres associations 
de psychologie, je ne peux que le confirmer et 
je profite également de l’occasion pour remercier 
toutes les personnes qui se sont activement en-
gagées dans ce sens !

Interview avec Nicole Thommen, 
membre de l’ASP
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Quelle serait votre priorité si vous travailliez 
dans le comité de l’ASP ?
En tant que nouveau membre, je répondrais à 
l’heure actuelle à cette question comme suit  : 
pour être en mesure de constater les points à 
prioriser à l’avenir, il me faudrait tout d’abord 
analyser l’état réel de la situation actuelle de l’as-
sociation et des associations (analyse de marché). 
Je continuerais par une analyse SWOT (Stren-
gth/Weakness/Opportunities) et une analyse des 
tendances. Cela semble très économique, ce qui 
est le cas, mais sans savoir ce qui sera demandé 
ou nécessaire à l’avenir, je ne peux pas définir de 
priorité. C’est là que l’aspect économique de la 
gestion d’entreprise m’est très utile !

Y-a-t-il un poste au sein de l’ASP que vous 
aimeriez endosser ?
Je ne peux pas répondre à cette question à l’heure ac-
tuelle. Compte tenu de sa participation aux diverses 
activités qu’elle organise, je dois d’abord apprendre à 
connaître l’association plus en profondeur.

Quel serait votre idéal politique pour les 
psychothérapeutes ?
Pas de limitation temporelle pour le traitement 
de personnes présentant une maladie psychique, 
l’établissement minimal de rapports (par ex. 
deux fois par an) et un échange interdisciplinaire 
plus fréquent.

Quel serait votre idéal professionnel  
au quotidien ?
Une collaboration interdisciplinaire accrue 
entre les domaines les plus divers, y compris les 
domaines non psychologiques et «  non scien-
tifiques », afin d’en tirer des connaissances glo-
bales pour le traitement des personnes atteintes 
de maladies psychiques  ! Je ne compte plus le 
nombre de fois où je vois se manifester dans les 
traitements le processus psychique des symboles 
alchimiques qui, s’ils ne sont pas connus et com-
pris, sont négligés et ne peuvent donc pas soute-
nir le processus d’autoguérison. J’aspire donc à 
une « réconciliation » entre spiritualité et science 
(irratio-ratio). Ou comme l’aurait dit Einstein  : 
«  L’esprit intuitif est un don sacré et l’esprit ra-
tionnel est un serviteur fidèle. Nous avons créé 
une société qui honore le serviteur et a oublié 
le cadeau. » Fidèle à cette citation, j’essaie de la 
mettre en pratique dans mon quotidien de psy-
chothérapeute.

Nicole Thommen, Dipl. Analyt. Psych., lic. oec. 
HSG, est psychothérapeute dans son propre 
cabinet de Zurich, coach, enseignante, profes-
seure de méditation et conseillère d’entreprise. 
Elle est membre de l’ASP depuis 2024.

L’entretien a été mené par écrit  
par Peter Schulthess.
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